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ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-64-2018-85

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 novembre 1942 octroyant la licence n° 85#000077 à l’officine de pharmacie sise 
11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 25 avril 2018, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire, concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de LA-ROCHE-SUR- 
YON (85000);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « PHARMACIE DORCKEL » sise 
11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000), signée le 21 février 2018 entre Monsieur Jean-Paul 
DORCKEL représentant l’officine « PHARMACIE DORCKEL » et un collectif de onze pharmaciens installés sur la 
commune de LA ROCHE SUR YON (85000) ;

Considérant la demande, en date du 19 septembre 2018, présentée par Monsieur Jean-Paul DORCKEL, pharmacien 
titulaire de la licence n° 85#000077, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 septembre 2018 à minuit, de 
son officine de pharmacie sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Jean-Paul 
DORCKEL sise 11 rue du Maréchal Foch à LA ROCHE SUR YON (85000) est enregistrée à compter du 
30 septembre 2018 à minuit ;

La licence n° 85#000077 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 85#000077 doit être remise, par M. Jean-Paul DORCKEL, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, ie 2 6 SEP. 2018
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Pour le Directeur de l’Offre de santé et en faveur de 
l’autonomie,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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Délégation territoriale de la Mayenne

ARRÊTÉ n° ARS-PDL/DT53/APT/2018/31 
fixant la composition du conseil technique 2018-2019 

de PInstitut de Formation d’aides-soignants 
du Centre Hospitalier du Haut-Anjou 

CHATEAU GONTIER

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses articles 35 à 37 ;

VU l’arrêté du 2 octobre 2017 de Mr le directeur général de PARS des Pays de la Loire portant 
délégation de signature à Mr Stephan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre 
hospitalier du Haut-Anjou - CHATEAU GONTIER est arrêtée comme suit pour l’année de formation 
2018/2019 :

- le directeur général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant, président

- le directeur de l’institut de formation : Mr FALIGANT Gérard

- le représentant de l’organisme gestionnaire ou son représentant :
Mr PLASSAIS Patrick, titulaire 
Mme GILLETTE Karine, suppléante

- un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Mme CLAIRET Valérie, titulaire 
Mme BARÉ Aurélie, suppléante

Cité administrative 3eme et 4éme étage 
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- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’Institut :

Mme LEMANCEAU Christelle, titulaire

- le conseiller pédagogique régional : Mr GUERRAUD Stéphane

- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :
Mme SARCIAUX épouse CABARRUS Carinne, titulaire 
Mme BRECHET Coline, titulaire
Mme BONNEAU épouse CAMATTE Véronique, suppléante 
Mme MENARD épouse PREZELIN Laetitia, suppléante

- le coordonnateur général des soins du Centre Hospitalier du Haut-Anjou, ou son représentant :
Mr BECHU Gérard

Article 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de l’institut de formation 
d’aides-soignants du Centre Hospitalier du Haut-Anjou de Château-Gontier, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Laval, le 1er octobre 2018

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé et par délégation,

Sébastien PEU



ARRETE ARS/PDL/DATA/RHN/2018/38

fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre 
Hospitalier Universitaire de Nantes est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président ;

- La directrice de l’Institut de formation : Mme Christine BARFETY

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : Mme Christel MOURAS, directrice adjointe du Pôle Ressources Humaines ; 
Suppléant : Mme Nathalie ALGLAVE, coordonnatrice général du Département des 

Instituts de Formation

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Catherine ROCHER - infirmière, formateur titulaire
Suppléante : Mme Nathalie BURUK- infirmière, cadre de santé formateur, suppléante.

- Un aide-soignant d'un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Mireille BOIVEAU ;
Suppléante : Mme Martine CHAILLOT ;

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD

.../...
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- Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation, ou son 
représentant :

M. Patrick GAUTIER, directeur des soins, représentant le coordonnateur général des 
soins

- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Amélie BACQUEZ ép PRIOUR - M Valentin GENDRONNEAU

- M Julien ROBERT - Mme Cécilia GUCHET

ARTICLE 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et la directrice de l’institut de formation 
d’aides-soignants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 octobre 2018

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique,

Stéphane GUERRAUD



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/39

fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

du Centre de Perfectionnement du Personnel Soignant (CPPS) à REZE

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à ia transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre de 
Perfectionnement du Personnel Soignant (CPPS) est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- La directrice de l’Institut de formation : Mme Catherine LE BOULAIRE ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : Mme Martine LAPLACE 
Suppléante : Marie-Françoise FALCHIER

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Colette LE RAY 
Suppléante : Mme Sandrine METZGER

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Christelle DUGOIN 
Suppléante : Mme Sabine BRISSAUD

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD ;

.../...
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- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- M. Davy LE DU - Mme Elodie LE VALEGANT
- M. Jérémy BATTEUX - Mme Natacha BOURREL

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation d’aides-soignants du CPRS à Rezé sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 2 octobre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.
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ARRETE N° ARS-PDL/DATA/RHN/2018/40

fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de SAINT-NAZAIRE

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses articles 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du centre 
hospitalier de Saint-Nazaire est arrêtée comme suit à compter du mois de septembre 2018 pour la session de 
formation en cours :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- Le directeur de l’Institut de formation : M. Jannick GRAND ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : Mme ROMERO Patricia, Directrice Adjointe en charge des Ressources 
Humaines - Centre Hospitalier de Saint-Nazaire ;

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Françoise BERSIHAND, Cadre de santé formateur ; 
Suppléante : Mme Marie-Pierre JACQUIN, Cadre de santé formateur ;

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Doïna TANASESCU aide-soignante à l’EHPAD Creisker Pornichet ;

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD ;



- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
Khalid GOUMNA Lou HAURAIX

Madelen NOBLET Anne-Sophie TSINGOS

Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation, ou son 
représentant ;

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et le directeur 
de l’institut de formation d’aides-soignants du centre hospitalier de Saint-Nazaire sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région des Pays de la Loire.

y .'ouudblA W 2. /-Co/

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.



ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RHN/2018/41
fixant la composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut

d’infirmiers du CH de Chateaubriant

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

Article 1 : La composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut infirmiers du 
centre hospitalier de Chateaubriant est arrêtée comme suit :

Membres de droit :

- Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ;

- Deux représentants de la Région : Madame POIRIER et Madame CESSANT

- Le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers ou son représentant :
Monsieur Pascal ASCENCIO

- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de l’institut 
de formation, ou son représentant : M. Eric MANOEUVRIER

- Le conseiller pédagogique ou technique : Monsieur Stéphane GUERRAUD

- Le directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins :
Madame Christine BELOEIL

- Le président de l’université ou son représentant : Monsieur Bertrand ROZEC

Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
en soins infirmiers a conclu une convention avec une université :
Titulaire : Madame Emmanuelle DOURY, Médecin représentant la faculté de médecine de Nantes 
Suppléant : Monsieur Olivier BOUCHOT, Professeur, représentant la faculté de médecine de Nantes

- Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut : Dr Basile TSOUMBOU

- Un conseiller scientifique paramédical ou médical : Madame Sylvie ABRAHAM

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique : Madame Nelly BOULET



- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière :
La première, cadre de santé infirmier dans un établissement public de santé :
Titulaire : Madame Pierrette LE VOURCH (CH Châteaubriant Nozay Pouancé)
Suppléante : Madame Sophie D’ASTIER (CH Châteaubriant Nozay Pouancé)

La seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un établissement de santé privé 
Titulaire : Madame Carole CHARLERY (Clinique Ste Marie - Châteaubriant)
Suppléante : Madame Geneviève CASTRO (Hôpital de Bain de Bretagne)

- Un représentant du personnel administratif de l’institut :
Titulaire : Mme Françoise DELAUNAY 
Suppléante : Madame Sandrine CHESNE

Membres élus :

1°) Les représentants des étudiants, élus pour un an, par leurs pairs, à raison de deux par promotion :

PROMOTION TITULAIRES SUPPLEANTS

1ere année - Anaïs J AH EN Y
- Marie DROUARD

- Léa DUCLOS
- Lauryne LEHENANFF

2èmeannée - Benjamin ABIVEN
- Manon LE RAY

- Sophie CORRE
- Amaury GUERIN

3èmeannée - Marine DANIEL
- Antoine FRIOT

- BriacTHOUMINOT
- Chloé ABIVEN

2°) Les représentants des enseignants élus pour trois ans par leurs pairs :

- trois enseignants permanents de l’institut de formation :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Madame Florence MONCORPS - Madame Evelyne de SAINT 

ESTEBAN
- Monsieur Antoine GUICHARD - Madame Evelyne DUEZ

- Madame Sandra DUMONT - Madame Anne Claire PAPIN

Article 2 - La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et le directeur de 
l’institut de formation en soins infirmiers du CH de Châteaubriant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 octobre 2018,
Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,

Stéphane GUERRAUD.

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/43

fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

du Centre Hospitalier de Chateaubriant

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l'ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre 
Hospitalier de Châteaubriant est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- Le directeur de l’Institut de formation : M Pascal ASCENCIO ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : M Eric MANŒUVRIER, directeur du centre hospitalier ou son représentant.

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : M Guy BELOEIL, cadre formateur.
Suppléante : Mme Nelly BOULET, cadre formateur

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Catherine VEZIN (CH Châteaubriant Nozay Pouancé)
Suppléante : Mme Nathalie REHEL (CH Châteaubriant Nozay Pouancé)

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD ;

...A..

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2

Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr


Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation, ou son 
représentant : Mme Christine BELOEIL.

- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Alexandra LOBET - Mme Pauline MOUSSAIS
- Mme Déborah POTIER - Mme Chloé LEDUC

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et le directeur de 
l’institut de formation d’aides-soignants du centre hospitalier de Châteaubriant sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 2 octobre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

I

Stéphane GUERRAUD.

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2

Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr








Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n°7^/2018 

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins au 15 octobre 2018 est établi 
comme il apparaît dans les annexes suivantes : 

o Médecine - Annexe 1,
© Chirurgie - Annexe 2,
• Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale - Annexe 3,
• Psychiatrie - Annexe 4,
• Soins de suite et de réadaptation - Annexe 5,
• Soins de longue durée - Annexe 6,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie - 

Annexe 7,
• Médecine d’urgence - Annexe 8,
• Réanimation - Annexe 9,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale - Annexe 10,
® Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation - Annexe 11,
® Activités de diagnostic prénatal - Annexe 12,
• Examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales - Annexe 13,
© Traitement du cancer - Annexe 14,

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région, jusqu'au 31 décembre 2018, date la clôture de la période de 
réception des dossiers, au siège de l'Agence régionale de santé.

Arrête

Fait à Nantes
Le 1 ! 0CT.2Î8M

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur
de l'autonomie et par délégation 
Le responsable de département,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n°-?32/2018

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au 15 octobre 2018 est 
établi comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - 

Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région, jusqu'au 31 décembre 2018, date la clôture de la période de réception des dossiers, 
au siège de l’Agence régionale de santé.

Arrête

P/Le directeur de l'offre de santé 
de l'autonom1e\et par délégation, 
Le responsable de départ^int,

et en faveur

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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